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CESSIONS DE FDC

Suivant acte reçu par Me Isabelle MATHIEU, Notaire
Associée, membre de la Société d’Exercice Libéral à
Responsabilité Limitée « OFFICE NOTARIAL
CARACTERE AUTHENTIQUE – CHATEAU-GONTIER »,
ayant son siège social à CHATEAU-GONTIER-SUR-
MAYENNE (Mayenne), 22, rue Pierre Martinet, le 14 avril
2022, a été cédé un fonds de commerce par M. Alexis
GARREAU, et Mme Myriam Francette Anne-Marie
PIQUET, demeurant ensemble à CHATEAU-GONTIER-
SUR-MAYENNE (53200) lieu-dit Le Bas Aviré Azé, à la
société dénommée EURL FORTIER, dont le siège est à
DAON (53200) 45 rue Dominique Godivier, identifiée au
SIREN sous le numéro 835 395 724 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de LAVAL.
Désignation du fonds : fonds de commerce de coiffure
mixte, esthétique et vente de produits sis à COUDRAY
(Mayenne), 1 rue Courte, connu sous le nom commercial
SO'BIOTIFFUL. La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de QUARANTE-CINQ MILLE
EUROS (45 000,00 EUR) ,ventilé savoir : élément
incorporel pour TRENTE-SEPT MILLE HUIT CENT
SOIXANTE-DIX EUROS (37 870,00 EUR) et pour le
matériel pour SEPT MILLE CENT TRENTE EUROS (7
130,00 EUR). L’établissement situé 1 rue Courte à
COUDRAY (53200) deviendra ainsi un établissement
secondaire de la société EURL FORTIER, où le fonds de
commerce y sera exploité sous le nom « L&M ». Les
oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale
dans les dix jours de la dernière en date des insertions
prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu
à cet effet.
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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